
CONSEIL MUNICIPAL 
DES JEUNES

Qu’est-ce que le CMJ ?
Une assemblée officielle semblable au Conseil Municipal des adultes :

Le Conseil Municipal des Jeunes est composé de 35 jeunes maximum :
- des jeunes de CM1 et CM2 des écoles publiques et privées de la commune ;
- des jeunes collégiens de 6ème et 5ème, habitant la commune et scolarisés soit au 
collège Piobetta, soit dans les collèges de La Roche-sur-Yon Agglomération.

Il est encadré par des adultes élu(e)s et des agents de la commune. Il peut aussi 
y avoir ponctuellement des intervenants extérieurs.

Le mandat est de deux ans pour permettre aux jeunes conseillers de mener des 
projets sur du long terme.

Les réunions ont lieu une fois par mois.

Qu’est-ce qu’on y fait ?
On apprend à :  
- mieux connaître la commune et à travailler avec d’autres enfants ;
- s’exprimer et à défendre ses idées ;
- penser aux autres plutôt qu’à soi (à travailler pour l’intérêt général) ;
- travailler ensemble autour d’un projet commun.

Les conseillers travaillent en petits groupes (commissions) et disposent de 
moyens pour mener à bien leur projet.

Être élu, c’est aussi participer :
- aux cérémonies patriotiques le 11 novembre et le 8 mai ;
- à la cérémonie des vœux de Mme. La Maire ;
- aux inaugurations officielles ;
- aux autres rencontres et actions organisées en dehors des séances.
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Comment être candidat ?
Si tu es intéressé(e) et que tu es en CM1/CM2/6ème,  tu dois déposer ta candidature 
au plus tard le mardi 17 septembre en ligne, dans les Mairies, ou à l’école.

Pour cela, tu dois :  
- compléter l’acte de candidature avec une photo et la signature de tes parents ;
- exposer en 3 phrases tes motivations pour être élu (pourquoi j’ai envie, ce que 
ça implique pour moi) et ce que j’imagine faire au CMJ.

Pour les collégiens scolarisés en dehors d’Aubigny-Les Clouzeaux, toutes les 
informations sont disponibles sur le site internet de la commune.

Où et quand voter ?
Jeudi 26 septembre 2023 :
- dans les écoles pour les élèves des écoles d’Aubigny-Les Clouzeaux ;
- de 13h à 14h au collège Piobetta, pour le élèves de ce collège ;
- de 18h à 19h, à la mairie d’Aubigny et à la mairie des Clouzeaux pour les 
collégiens de La Roche-sur-Yon Agglomération.



RETOUR EN IMAGES
2023-2024

Cette année, deux projets ont été retenus : le mur de graff et une action autour 
des déchets.

Élections du Conseil Municipal des Jeunes Séance d’installation du Conseil Municipal des Jeunes

Cérémonie du 11 novembreJournée éco-citoyenne

Opération bus de noël Cérémonie des voeux de Madame La maire

Visite du SénatCérémonie du 8 mai

Inauguration du mur de GraffVisite de Paris


